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reconnaissance de mp droit ou non

Par deschuytter, le 05/03/2011 à 12:48

j ai ete opere en 2008 de la coiffe des rotateurs j ai ete reconnue en mp etant donne que je
suis hotesse de caisse depuis 1987 la je viens de faire l autre epaule vais je etre reconnue
meme si je ne fais plus de caisse depuis quelquesv mois

Par P.M., le 05/03/2011 à 13:58

Bonjour,
Seule la Sécurité Sociale pourra vous le dire...
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